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Assistant de soins en gérontologie 
Plan Alzheimer 2008-2012, Circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 , Instruction 
n°DHOS/DGAS/RH2/2009/359 du 27 novembre 2009, Arrêté du 23 juin 2010 relatif à la 
formation préparant à la fonction d’assistant de soins en gérontologie 
 
 
la formation 
 
1. présentation 

La formation permettra d’acquérir les compétences nécessaires à l’assistant de soins en 
gérontologie qui doit être capable, sous la responsabilité d’un professionnel paramédical ou 
d’un travailleur social, d’aider et soutenir les usagers en individualisant leur accompagnement, 
d’assurer leurs soins quotidiens tout en veillant à maintenir et stimuler leurs capacités, et de 
leur éviter une rupture avec l’environnement.  
 
 
2. formation théorique  

La formation s’organise autour de 5 domaines de formation :  
 

DF1 :Concourir à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet individualisé dans le respect de 
la personne (42 heures) 

DF2 : Aider et soutenir les personnes dans les actes de la vie quotidienne en tenant compte de 
leurs besoins et de leur degré d’autonomie  (21 heures)  

DF3 : Mettre en place des activités de stimulation sociale et cognitive en lien notamment avec 
les psychomotriciens, ergothérapeutes ou psychologues (28 heures) 

DF4 : Comprendre et interpréter les principaux paramètres liés à l’état de santé (28 heures) 

DF5 : Réaliser les soins quotidiens en utilisant des techniques appropriées (21 heures) 
 

Les temps d’enseignement seront complétés par des :  
• ateliers d’intervention professionnelle spécifique  
• ateliers de méthodologie d’identification des facteurs générateurs de situations 

handicapantes et/ou anxiogènes pour les personnes 
• ateliers d’élaboration du rôle de l’Assistant de soins en gérontologie dans le projet 

personnalisé 
• l'accompagnement pédagogique 

 
3. durée  

La formation d’une durée de 140 heures est répartie en 4 sessions de 5 jours consécutifs, au 
rythme d’une session par mois (hors vacances scolaires) et ½ heure d’épreuve orale à 
distance. 
La durée hebdomadaire est en moyenne de 35 heures. 
 

Le calendrier prévisionnel des regroupements est disponible sur le site de l’institut. 
Ce calendrier est susceptible d’évoluer en cours de formation  
 
4. validation  

Une attestation de formation détaillant le programme sera, sous condition d'assiduité, remise à 
chacun.  

Une attestation de réussite sera attribuée aux personnes ayant validé l'épreuve de soutenance 
du dossier formalisant la contribution de l’assistant de soins en gérontologie 
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